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Pontif icium Consil ium de Nova Evangelizatione Promovenda

Par Lettre Apostol ique en forme de Motu Propr io du 21 septembre 2010, Ubicumque
et semper,  Benoit  XVI a inst i tué le Conseil  Pontif ical  pour la promotion de la
Nouvelle Evangélisation. Le Conci le Vat ican I I ,  dans la Const i tut ion pastorale Gaudium
et Spes ,  le Décret  Ad Gentes ,  et  le magistère ul tér ieur des Papes, en part icul ier  les
exhortat ions apostol iques Evangel i i  nunt iandi (1974) et  Christ i f ideles la ic i (1988) ont
expr imé l ’urgence d’un renouvel lement de l ’annonce de l ’Evangi le à la sui te des profondes
transformat ions sociales.  Le Bienheureux Jean-Paul  I I  créa l ’expression « nouvel le
évangél isat ion » (homél ie du 9 ju in 1979 à Mogi la) ,  et  l ’ut i l isa à plusieurs repr ises pour
expr imer la mission de l ’Egl ise au trois ième mi l lénaire («Novo mi l lennio ineunte», 2001).
L’ inst i tut ion du Consei l  Pont i f ical  répond aux préoccupat ions expr imées plusieurs fo is par
le Magistère,  et  veut of f r i r  des réponses adéquates,  de tel le sorte que l ’Egl ise,  dans son
élan missionnaire,  promeuve et  réal ise la nouvel le évangél isat ion.   C’est  un service qui
s ’adresse en part icul ier  aux Egl ises d’ancienne fondat ion ou à cel les présentes sur des
terr i to i res de tradi t ion chrét ienne, confrontées au phénomène de la sécular isat ion.

Le but du Consei l  Pont i f ical  est  d ’approfondir  le sens théologique et  pastoral  de la nouvel le
évangél isat ion,  en promouvant l ’étude, la di f fusion et  la mise en œuvre du Magistère
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pont i f ical  auprès des Conférences épiscopales.  Le dicastère est  appelé à favor iser l ’usage
des formes modernes de communicat ion,  pour en éprouver la pert inence eu égard à
l ’évangél isat ion.

Par la Lettre Apostol ique en forme de Motu propr io du 16 janvier 2013, Fides per
doctr inam ,  Benoi t  XVI est  a l lé plus lo in sur le chemin tracé par Vat ican I I  en resserrant
les l iens entre catéchèse et  évangél isat ion.  Désormais la compétence sur la catéchèse
passe de la Congrégat ion pour le Clergé au Consei l  Pont i f ical  pour la promot ion de la
Nouvel le Evangél isat ion,  ce qui  amène également le t ransfert  du Consei l  Internat ional
de la Catéchèse, inst i tué par Paul  VI  ( let t re du 7 ju in 1973),  af in d’étudier les thèmes
importants de la catéchèse pour le Siège Apostol ique et  les Conférences épiscopales,  et
de permettre le partage d’expér iences et  de fa i re des proposi t ions

         Outre la promot ion du Catéchisme de l ’Egl ise cathol ique, le dicastère doi t  vei l ler
à la format ion rel ig ieuse des f idèles de tous âges et  de toutes condi t ions.  I l  doi t  émettre
des normes pour que l ’enseignement de la catéchèse soi t  fa i t  en accord avec la t radi t ion
de l ’Egl ise,  vei l ler  à la format ion catéchét ique, approuver,  en l ien avec la Congrégat ion
pour la doctr ine de la fo i ,  les catéchismes et  les documents qui  s ’y rapportent.  I l  assiste
les commissions catéchét iques au sein des conférences épiscopales.
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